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POLE DE GESTION 
17 BIS RUE JOLIOT CURIE – 33185 LE HAILLAN 
TEL.05 57 81 14 00 

Réunion restreinte du 17 mars 2022 
P.V. n° 18 

 
Président : M. DEMARET. 
Présents : MM. HUS - DENIAU. 
Administratif : M. MOUTHAUD. 
 
Les décisions prises lors de cette réunion sont susceptibles d’appel devant la Commission Régionale d’Appels 
dans un délai de 7 jours (à compter du lendemain du jour de la notification de la décision contestée) par 
lettre recommandée, télécopie ou courrier électronique à l’adresse ci-après : juridique@lfna.fff.fr , le droit 
d’examen étant de 100 euros. 
 
 

CHAMPIONNATS 
 

U19 REGIONAL 1 
 
Match n° 23399143 – Poule A – Angoulême Charente F.C. / E.S. Buxerolles du 13/03/2022 
Courriel de l’E.S. Buxerolles du 12/03/2022 informant de son forfait. 
La Commission déclare le forfait de l’E.S. Buxerolles. 
Amende de 47 euros pour forfait à l’E.S. Buxerolles (1er forfait). 
 

U18 REGIONAL 1 
 
Match n° 23399416 – Poule A – Thouars Foot 79 / Chamois Niortais F.C. du 12/03/2022 
Courriel de Thouars Foot 79 du 10/03/2022 informant de son forfait. 
La Commission déclare le forfait de Thouars Foot 79. 
Amende de 47 euros pour forfait à Thouars Foot 79 (2ème forfait). 
 

U18 REGIONAL 2 
 
Match n° 23399956 – Poule D – U.S. Lège Cap Ferret / G.J. Confluent Albret 47 du 12/03/2022 
Courriel du G.J. Confluent Albret 47 du 11/03/2022 informant de son forfait. 
La Commission déclare le forfait du G.J. Confluent Albret 47. 
Amende de 47 euros pour forfait au G.J. Confluent Albret 47 (2ème forfait). 
 

U17 REGIONAL 2 
 
Match n° 23400408 – Poule B – Cosnac F.C. / S.C. Sardentais Ent. du 12/03/2022 
Match non-joué suite au terrain déclaré impraticable par l’arbitre M. Milan LARIVET. 
Le club du S.C. Sardentais sera crédité de 135.34 euros (134 km x 1.01 euro) par débit de la LFNA. 
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Match n° 23400498 – Poule C – F.C. Estuaire Haute Gironde / S.A.G. Cestas du 12/03/2022 
Courriel du F.C. Estuaire Haute Gironde du 11/03/2022 informant de son forfait. 
La Commission déclare le forfait du F.C. Estuaire Haute Gironde. 
Amende de 47 euros pour forfait au F.C. Estuaire Haute Gironde (1er forfait). 
 
 
Prochaine réunion : sur convocation. 
 

Le Président, 
Patrick DEMARET 

Le Secrétaire de séance, 
   Philippe MOUTHAUD 
 

Procès-Verbal validé le 20/03/2022 par la Secrétaire Générale, Madame Marie-Ange AYRAULT GUILLORIT. 


